
 ANNEXE V 

Direction des Personnels 

Enseignants 

DPE 

Bureau des personnels 2nd degré – DPE 2 

 

 

 

 

Vous devez pouvoir justifier d’au moins : 

▪ 2 critères irréversibles + 1 critère complémentaire 

ou  

▪ 1 critère irréversible + 3 critères complémentaires  
 

CRITERES PIECES JUSTIFICATIVES OBSERVATIONS 

CRITERES DE BASE 

Lieu de naissance de l’agent 
 Photocopie de la totalité du livret de famille de 

l’agent 
 

Lieu de naissance des enfants 
 Photocopie de la totalité du livret de famille de 

l’agent 
 

Lieu de sépulture des parents 

les plus proches 

 Attestation du Maire de la commune ou   

photocopie de la concession 
Parents = père et /ou mère 

Etudes effectuées par l’agent 

ou ses enfants sur le territoire 

 Certificats de scolarité 

 

Durée minimale : 8 ans à 

partir de l’âge de 6 ans 

Lieu de naissances des 

ascendants 
 Photocopie du livret de famille Frères, soeurs 

Domicile avant l’entrée dans la 

fonction publique  
 Attestation de résidence Durée minimale de 10 ans 

CRITERES COMPLEMENTAIRES 

Biens matériels en propriété de 

l’agent 

 Photocopie de l’avertissement de 

l’administration fiscale (taxe foncière) 
 

Lieu de résidence des parents 

 

 Attestation de résidence 

 Quittance (eau, « électricité…) 

 

Parents = père, mère, 

grands-parents, frères, 

soeurs 

Inscription de l’agent sur les 

listes électorales  

 Photocopie de la carte d’électeur certifiée sur 

l’honneur conforme à l’orignal 
 

Possession par l’agent d’un 

compte bancaire, postal ou 

d’épargne au lieu de la 

demande de mutation 

 Relevé d’identité : 

- Bancaire 
- Postal  
- Epargne  

 Copie du contrat de l’ouverture du compte 

 Attestation de la banque 

La date d’ouverture du 

compte doit être antérieure à 

3 ans. 

CRITERES DE DETERMINATION  

DU CENTRE DES INTERETS MATERIELS ET MORAUX 


